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Exposé des faits et conclusions 

I. 	Le brevet européen No 0 050 545 a été délivré sur la base 

de la deinande de brevet européen No. 81 401 542.6. 

II. 	La requérante (opposante) a déposé une opposition a 
l'encontre de ce brevet, au motif que l'objet de ses 

revendications 1 a 6 et 8 n'impliquait pas d'activité 

inventive au vu, en particulier, des documents 

Dl = J. Opt. Soc. Am., vol.51, (1961), pages 17-20 

D2 = Appi. Opt., vol.10, (1971), pages 2077-2085 

D3 = T.Tamir: "Integrated Optics" Springer Verlag Berlin, 

1975, pages 150-152, 215, 233-239 

D4 = AppI. Phys. Letters, vol.32, (1978), pages 293-294 

De plus, les documents suivants du rapport de recherche 

europeen ont été pris en coinpte 

D6 = Appi. Phys. Letters, vol.33, (1978), pages 490-492 

(P.Asley et W.Chang) 

I 	D24 = IEEE Journal of Quantum Electronics, vol.QE-16, N 0 7 

de juillet 1980, pages 744-754 (W.Chang et P.Asley) (cite 

dans le brevet) 

III. La division d'opposition a décidé de inaintenir le brevet 

sous forme modifiée. 

IV. La requérante a déposé un recours a l'encontre de cette 

decision et a cite en particulier, a l'appui de son 

recours, les documents : 

. . 	 . . . 
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D18 = Journal of Physics E: Scientific Instruments, vol.10, 
1977, pages 197-203 (P.D.Townsend) 

D19 = JP-A-53-67 453 & Patent Abstracts of Japan, page 
5214E78. 

Dans l'annexe de la convocation a une procedure orale 
requise a titre subsidiaire par les deux parties, la 
Chambre a fait savoir que, dans l'état actuel du dossier, 
elle était provisoirement d'opinion que les modifications 
effectuées durant la procedure d'opposition concernaient 
des clarifications, c'est-à-dire un motif ne faisant pas 
partie de la liste exhaustive de motifs d'opposition de 
l'Article 100 CBE et ne paraissaient pas, de ce fait, 
pouvoir être acceptées par la Chainbre. Toutefois, l'objet 
de la revendication 1 et celui de la revendication indepen-
dante 5 du brevet délivré, sans modifications, correcteinent 
interprétées a la lumière de la description et des connais- 
sances de l'homine du métier, semblaient impliquer une 
activité inventive, conune cela est exige par les 
Articles 52(1) et 56 CBE. Cependant, la Chainbre a rappelé 
que, selon l'Articie 113(2) CBE, l'Off ice Europeen des 
Brevets ne prend des decisions sur le brevet europeen que 
dans le texte propose ou accepté par le titulaire du brevet 
européen. 

Avec sa réponse a cette notification, l'intimée a déposé 
une requéte principale et une requête auxiliaire et déclaré 
que, compte tenu de l'opinion favorable de la Chainbre sur 
la brevetabilité de l'invention objet du brevet attaque, 
elle ne comptait pas se rendre a l'audience a utoins que la 
requérante n'apporte de nouveaux arguments. 

Dans une nouvelle notification, la Chambre a fait remarquer 
notanunent que les requêtes présentées par l'intimée compor-
talent des contradictions. La decision rendue a la suite 
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d'une procedure orale étant réputée contradictoire a 
l'égard de toute partie qui, quoique régulièrement convo-

quée n'est ni presente ni representee, la Chambre serait 

amenée a rendre sa decision sur la base des seules requêtes 
présentees par écrit par l'intiinée, ce qui pourrait avoir 

pour résultat le prononcé de la revocation du brevet pour 

un motif de pure forme. 

Dans sa réponse, l'intiinée a confirmé qu'elle serait 

présente a l'audience et a déposé de nouvelles requêtes 
principale et auxiliaires. 

Une procedure orale a été tenue le 26 juillet 1990, a 
l'issue de laquelle la requérante a maintenu sa requête de 

revocation du brevet et l'intimée a déposé, conformément a 
ses requêtes écrites 

une requête principale, demandant le rejet de l'opposition 

et le maintien du brevet européen délivré, sans modifica-

tion, une premiere requête auxiliaire demandant, dans le 

cas éventuel d'un rejet de la requête principale, la cor-

rection des erreurs d'impression du fascicule de brevet a 
la page 2, ligne 25 et a la page 4, ligne 3, en application 
de la règle 89 de la CBE qui énonce que les erreurs mani-

festes dans les decisions de l'Office europeen des brevets 

peuvent être rectifiées, et une seconde requête auxiliaire, 

demnandant le maintien du brevet sous formne modifiée, dans 

sa version acceptée en dernier lieu le 23 décemnbre 1988, en 

reponse a la notification selon la régle 58(4) de la CBE. 

Les revendications principales 1 et 5 selon la requéte 

principale ont le texte suivant 

1. Lentille de Fresnel pour optique integrée comprenant un 

guide de lumière (12, 14, 16) d'indice effectif 'eff  C°1 

portant une couche guidante (14) et un nombre N de regions 

(20a, 20b) échelonnées le long de la direction perpendicu-

laire a l'axe de la lentille, presentant un indice de re-
fraction tel qu'au droit de ces regions, l'indice effectif 

rN 
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du guide de lumière présente une valeur n'eff différente de 

neff de façon qu'une onde lumineuse, susceptible de se 

propager au droit de ces regions (20a, 20b) acquière un 

déphasage54' , fonction de la longueur, mesurée selon la 

direction de l'axe de la lentille, desdites regions, dü a 
la difference d'indice effectif n'eff - neff et permettant 

d'obtenir des interferences lumineuses constructives, au 

point image choisi, caractérisée en ce que les regions 

présentent la forme de portions de ménisques convexes ou 

concaves de longueur L(r) mesurée selon la direction de 

l'axe de la lentille et dependant continueinent de la dis-

tance r a l'axe (11) de la lentille, en ce qu'elles sont 
implantées a l'intérieur de la couche guidante (14) et en 
ce que la difference entre les dephasages maximal et mini-

mal acquis dans chaque region est de 21t 

5. Procede de fabrication d'une lentille de Fresnel pour 
optique integree consistant a réaliser dans un substrat un 
guide de lumière (12, 14, 16) d'indice effectif neff CO1TI 

portant une couche guidante (14) et a realiser un nombre N 
de regions (20a, 20b) échelonnées le long de la direction 

perpendiculaire a l'axe de la lentille, presentant Un 

indice de refraction tel qu'au droit de ces regions, 

l'indice effectif du guide de lumière presente une valeur 

'eff différente de neff  de façon qu'une onde lumineuse, 

susceptible de se propager au droit de ces regions 

(20a, 20b) acquière un dephasageE4, fonction de la ion-

gueur, mesurée selon la direction de l'axe de la lentilie, 

desdites regions, dA & la difference d'indice effectif 

n'eff - neff et permettant d'obtenir des interferences 

lumineuses constructives, au point image choisi, caracteri-

sé en ce que l'on realise les N regions par implantation 

ionique dans la couche guidante (14) sous la forme de 

portions de menisques convexes ou concaves de iongueur L(r) 

inesurée selon la direction de l'axe de la lentille et dé-

pendant continuement de la distance r a l'axe (ii) de la 

L 
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lentille, la difference entre les dephasages maximal et 

minimal acquis dans chaque region étant de 2'lt 

Les revendications 2 a 4 et 6 a ii selon la requête princi-
pale sont respectivement dépendantes .de la revendication 1 

et de la revendication 5. 

Les revendications selon la premiere requête auxiliaire 

sont identiques a celles de la requête principale et celles 
de la seconde requête auxiliaire n'en different que par le 

remplacement dans la seconde partie de la revendication 1 

du terme tujmplantéll  par l'expression "introduites par 

implantation ionique". 

XI. Au cours de la procedure orale, la requérante a présenté 

les arguments suivants, qui précisent ceux déjà présentés 

dans son mémoire de recours et dans sa réponse a l'argu-
mentation de l'intimée. Ces arguments concernent princi-

palement la revendication 1 selon la requête principale, 

mais s'appliquent aussi a la revendication indépendante 5. 
D24 représente l'état de la technique le plus proche et 

correspond au dispositif du préauibule de la revendica-

tion 1. D24 inentionne déjà certains problemes relatifs a ce 
dispositif connu. Certes, D24 mentionne les structures de 

lentilles de Fresnel intégrées enterrées conune étant nioins 

favorables que les structures déposées sur la surface du 

substrat. En partant de D24 et, en particulier, des inf or-

mations de la colonne de gauche de la page 753, en 

recherchant des voies nouvelles pour éviter les problèmes 

mentionnés, l'hoinine de métier sera incite a former des 
structures plus fines et, a la limite, a passer d'une 
structure digitale de la lentille de Fresnel intégrée a une 
structure analogique. 

La structure de la lentille de Fresnel, pour trois dimen-

sions, est connue de Dl, l'adaptation pour deux dimensions 

étant triviale car du doinaine de l'activité normale de 

l'honnne de métier. 

03569 
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Ii est connu de D2 que l'indice de refraction depend de la 

composition ou de l'épaisseur de la couche mince de l'élé- 

ment optique. Certes, la technique de la variation de 

l'indice de refraction par la variation de la composition 

est mentionnée de façon défavorable, mais cela tient a la 
date ancienne du document et l'homme de métier sera incite 
a rechercher des techniques nouvelles telles que l'implan-
tation ionique. 

L'utilisation de l'implantation ionique pour modifier 

l'indice de refraction est connue de D4, et cette utilisa-

tion pour la fabrication de lentilles est donc évidente. 

L'utilisation de l'implantation ionique pour fabriquer des 

structures optiques integrees très fines, comme pour fabri-

quer des structures semiconductrices intégrées, est connue 

de Dl8. 

D19 révèle en particulier la fabrication d'un guide d'ondes 

et d'une lentille intégree par implantation ionique. 

En conclusion, en partant de D24, en tenant compte du pro-

bléme pose qui ressort du même D24, on arrive a l'objet de 
la revendication 1 selon la requête principale par la corn-

binaison évidente des documents D24, Dl, D2, D4, D18 et 

D19, chacune des techniques connues s'appliquant de façon 

connue et sans effet surprenant. 

XII. Au cours de la procedure orale, l'intimée a présenté les 

arguments suivants pour contester l'argumentation de la 

requerante. 

En partant de D24, le choix d'une structure enterrée n'est 

nullement evident, puisque des développements techniques 

concernant des structures déposées améliorées, comme celle 

preconisee par D24, sont connus. L'enseignement de D2 pre-

conise les structures de composants optiques en couches 

minces a épaisseur variable, rnentionnées comme plus favo-
rabies que ceiles a composition variable, et cet enseigne-
ment est donc valable a la date de D24. 

03569 	 .1... 
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L'adoption de points. de vue différents nécessite une infor -

mation supplémentaire spécifique, qui n'a pas été presen-

tee. 

De plus, l'implantation ionique perniet de résoudre un autre 

probléme, celui de la reproductibilité des structures obte-

nues. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Requéte principale 

Nouveauté 

L'art antérieur le plus proche, de l'avis de la Chambre 

comme de celui des parties, correspondant au préambule de la 

revendication 1 de la requéte principale, est connu de D24 

(voir D24, abrége ; Fig. 4 et le texte correspondant; 

page 750, colonne 1, alinéa 1- colonne 2, alinéa 1 ; 

page 753; "Conclusions"). Ii convient deremarqu.er que le 

méme objet est également connu, indépendamment, de D6. 

2.1 L'objet de la revendication 1 en diffère en ce qu'il inclut 

les caractéristiques structurelles énoncées dans la seconde 

partie de cette revendication 1. 

2.2 Les autres documents de l'art antérieur disponible sont plus 

eloignes de l'objet de la revendication 1 de la requéte 

principale car us ne concernent que des caractéristiques 
isolées de cet objet. 

2.3 L'objet de la revendication 1 de la requéte principale 

satisfalt donc a l'exigence de nouveauté de 1'Article 54(1) 
et (2) CBE. 

03569 	 .1... 
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2.4 Ii convient de remarquer que D25 (EP-A-0 021 993), qui est 

un document de l'art antérieur selon 1'Article 54(3) CBE, ne 

inentionne pas, en particulier, de portions introduites par 

implantation dans la couche guidante et ne met donc pas en 

cause la nouveauté de la presente revendication 1. 

2.5 L'objet de la revendication 1 satisfait donc également a 
l'exigence de nouveauté de 1'Article 54(3) CBE. 

2.6 La nouveauté de l'objet de la revendication 1 n'a d'ailleurs 

pas été contestée par la requérante. 

3. 	Activité inventive 

3.1 L'art antérieur le plus proche, correspondant au préantbule 

de la revendication 1 de la requête principale, est connu de 

D24 et appartient au domaine technique de l'optique 

integree ; D24 concerne des lentilles de Fresnel dans une 

couche guidante, en particulier enterrées dans la couche 

guidante et obtenues par un procédé de dépôt; D24 souligne 

bien la nécessité d'obtenir un changement d'index effectif 

de refraction localisé important pour former les lentilles 

de Fresnel intégrées ; cependant, D24 incite l'homme de 

métier a ne pas former de portions enterrées, mais a former 
ces portions sur la surface de la couche guidante (voir D24, 

Fig.4 ; Fig.11; page 749, dernier alinéa - page 750, 

colonne 2, alinéa 1). 

3.2 La lentille de Fresnel integree connue présente en particu-

her les inconvénients suivants 

- ses caracteristiques techniques ne sont pas reproductibles 

car ii est difficile de contrôler avec precision l'épais-

seur des couches déposées sur la couche guidante et compo-

sant ladite lentille et donc de contrôler ha variation de 

l'indice de la couche guidante associée engendree par ces 

couches déposées (voir le paragraphe 12 des motifs de 

03569 	 ...I... 
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l'intiinée dans la lettre du 17 novembre 1989) ; 

- le rendement de la lentille connue n'est que de 23 % en 

pratique avec des variations de 3dB dans le plc 

d'intensité maximum (voir l'abrege de D24 ; voir également 

l'abrége et la Fig. 3 de D6) ; 

- la lentille de Fresnel intégrée connue présente un bruit 

de fond très éievé (le rapport signal/bruit est de 18dB) 

(voir i'abrége et les conclusions de D24) ; elie est donc 

inutilisable dans un appareil optique complexe tel qu'un 

analyseur de spectre, dans lequel le rapport signal/bruit 

de la lentille doit être au moms de 35dB (voir le 

paragraphe 14 des motifs de l'intixnée dans la lettre du 

17 novembre 1989). 

3.3 Le dispositif de la revendication 1 a pour objet d'éviter 

ces inconvénients a l'aide des caractéristiques structu-
relies de la seconde partie de cette revendication 1 Ii 

convient de remarguer que la presence de portions implantées 

est considérée par la Chambre de recours comme une caracté-

ristique structurelle qui peut être déterminée par i'homme 

de métier, comme l'ont d'ailleurs reconnu les parties. 

Les caractéristiques de la seconde partie de la revendica- 

tion 1 gui ne sont donc pas révélées dans D24, sont les 

suivantes 

- (a) les regions de la lentille de Fresnel présentent la 

forme de portion de ménisques convexes ou concaves de ion-

gueur L(r) mesurée selon la direction de l'axe de la len-

tille et dépendant continuement de la distance r a l'axe 
de la lentille 

03569 	 . . / . . 
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- (bi) ces portions de Inénisques sont situées a l'intérieur 
dela couche guidante 

- (b2) ces portions de ménisques (gui provoquent une modif 1-

cation de l'indice effectif de refraction) sont implantées 

(formées par implantation ionique) ; et 

- (C) la difference entre les dephasages maximal et minimal 

acquis dans chague region est de 2 

3.5 En ce gui concerne les autres documents opposes : 

3.5.1 Dl décrit les caractéristiques (a) et (C) dans certains 

types de lentilles de Fresnel tridilnensionnelles (non 

intégrees) (voir l'abrege de Dl). 

3.5.2 D2 ne concerne ni des lentilles de Fresnel integrees ni 

l'implantation ionique; de plus, bien qu'il décrive des 

elements optiques integres en couche mince gui peuvent 

être fabriqués par modification localisée de l'index effec-

tif de refraction de la couche guidante, soit par modifica-

tion de l'épaisseur de ladite couche guidante, soit par 

modification de la composition de ladite couche guidante, 

la seconde possibilite, gui correspond a la caractéris- 
tigue (bl) de la revendication 1, est presentée comme 

désavantageuse (voir D2, page 2084, colonne 1, avant-der-

nier alinéa). 

3.5.3 D3 mentionne bien la modification (augmentation) de 

l'indice de refraction effectif par implantation ionique, 

mais seulement dans un substrat et seuleinent pour la for- 

mation de la couche guidante (voir page 215) ; ceci ne 

correspond donc qu'à la caractéristique (b2) de la presente 

revendication 1 de la requéte principale. 

03569 
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3.5.4 D4 mentionne bien la modification de l'indice de refraction 

effectif par implantation ionique pour la formation d'une 

couche guidante, mais c'est seulement la partie du substrat 

entourant la couche guidante et non la couche guidante 

elle-méme dans laquelle les ions implantés sont intro-

duits ; ceci ne correspond donc a aucune des caractéris-
tiques de la seconde partie de la présente revendication 1 

de la requête principale (voir D4, l'abrege ; Fig. 1 et le 

texte correspondant). 

3.5.5 D18 est un document général concernant l'utilisation de 

l'implantation ionique pour la fabrication d'éléments 

optiques intégrés, en particulier de couches guidantes 

(voir Fig. 1, schémas B et C et Fig. 4(B) et page 200, 

colonne 1, avant-dernière ligne-colonne 2, alinéa 3) ; les 

avantages géneraux de l'implantation ionique pour la fabri-

cation d'éléments optiques intégrés, ainsi que les simili-

tudes avec la fabrication d'éléinents de circuits électro-

niques integres, sont mentionnés sans plus de précisions 

(voir page 201, colonne 1, alinéa 5 - colonne 2, alinéa 1); 

la possibilité de fabriquer des éléiuents optiques tels que 

des lentilles sur des surfaces planes est mentionnée, mais 

sans relation avec l'implantation ionique (voir page 198, 

colonne 1, alinéa 2). Par consequent, seule la caractéris-

tique (b2) de la présente revendication 1 peut être déduite 

de D18. 

3.5.6 D19 concerne un procédé de fabrication d'éléinents optiques 

integres, en particulier d'une couche guidante et d'une 

lentille, par implantation ionique, mais ladite lentille 

n'est pas une lentille de Fresnel et elle n'est pas située 

dans la couche guidante puisqu'elle est obtenue par élar-

gissement de la couche guidante (voir l'abregé et Fig.1-3); 

D19 ne concerne donc que la caractéristique (b2) de la 

présente revendication 1. 

03569 	 . . . 1... 
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3.5.7 Les autres documents de l'art antérieur disponible n'ont 

pas été mentionnés par la requérante pendant la procedure 
de recours et us sont considérés comme moms pertinents, 
car us concernent des details techniques isolés présentant 
une certaine relation avec l'objet de la présente revendi-

cation 1, mais sans aucune incitation pour les combiner. 

3.6 Par consequent, pour arriver a l'objet de la revendication 
1 en partant de D24, l'hoinme de métier dolt sélectionner, 

parmi les solutions de D24, celle mentionnant des portions 

enterrées, quoique présentée comme désavantageuse, puis 
combiner avec : 

- Dl, pour les caractéristiques (a) et (c), de lentilles de 

Fresnel, bien qu'elles soient présentées dans Dl seulement 

pour des structures non integrees ; 

- D2, pour la caractéristique (bl) de regions de composition 
modifiée, quoique présentée dans D2 comme une alternative 
désavantageuse 

- D18, pour la caractéristique (b2), quoique présentée de 

façon générale, sans exemple de réalisation autre que des 
guides d'ondes ; 

- D19 pour la caractéristique (b2), d'une lentille et d'un 

guide d'ondes intégrés iinplantés. 

3.7 Ii convient de remarquer qu'aucun des documents de l'art 

antérieur disponible ne révèle a lui seul la combinaison des 
caracteristiques (bi) et (b2), de regions de lentilles de 

Fresnel situées dans un guide d'onde et formées par implan-

tation ionique. La Chambre de recours est d'ailleurs d'avis 

qu'une telle combinaison n'est pas évidente car les seuls 

documents disponibles mentionnant la formation d'éléments 

integres dans une couche guidante, c'est-á-dire D24 et D2, 

présentent cette alternative comme désavantageuse. 

3.8 L'argument de la requérante, selon lequel D4, en particulier 

Fig.l(a)-l(b), décrit la fabrication d'éléments optiques 

intégrés par implantation de couches enterrées, donc les 
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caractéristiques (bl) et (b2) ci-dessus, n'est pas convain- 

cant car lesdites couches enterrées iinplantées sont des 

couches (B,D) qui limitent l'élément optique (le guide 

d'ondes A) mais la region active (A) elle-méme est, autant 

que possible, non modifiée par les ions qui la traversent 

(voir page 293, colonne de droite, second alinéa, 

lignes 1-12). Par consequent, coinme mentionné au para-

graphe 3.5.4 ci-dessus, D4 ne décrit aucune des caractéris-

tiques (bi) ou (b2). 

3.9 L'argument de la requérante, selon lequel D18 décrit ou 

suggère la fabrication d'éléments optiques intégrés autres 

que des guides d'ondes, n'est pas convaincant car le passage 

de D18 cite au cours de la procedure orale, page 198, colon- 

ne 1, second alinéa, premiere phrase, qui mentionne la 

fabrication d'éléments optiques intégrés sur des substrats, 

par exemple des lentilles, est complété par la phrase 

suivante, qui ne inentionne que des techniques de dépôt ou 

d'érosion ionique. 

3.10 L'argument de la requérante, selon lequel D19 décrit ou sug-

gere la fabrication d'élérnents optiques integres implantés 

dans un guide d'ondes, n'est pas convaincant car, conuhe 

mentionné ci-dessus, la lentille (region 22) est obtenue par 

elargissement du guide d'ondes (region 21), et donc par 

implantation en-dehors du guide d'ondes, et non pas par 

implantation dans le guide d'ondes. 

3.11 La requerante a presenté l'arguinent selon lequel l'homme de 

métier peut, en raison du decalage dans le temps entre la 

publication de certains documents et de l'apparition de 

techniques nouvelles ou de l'amélioration de techniques 

existantes, sélectionner dans les documents de l'art ante-

rieur disponible certaines informations, méme présentees de 

façon défavorable, tout en negligeant certaines autres 

informations, présentees de façon plus favorables. La 

Chambre de recours est d'avis que cet argument n'est pas 
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convaincant car, coinme mentionné par l'intimée en particu-
her pour ha technique de dépôt sélectif de D24, ci-dessus, 
ladite technique, présentée dans D24 de façon favorable, a 
continue a être développée, ce gui montre que la selection 
de ces informations représentait une certaine activité 
dépassant l'activité de mise au point normale de l'homme de 
métier. Ceci est d'autant plus he cas que l'argumentation de 
ha requérante fait intervenir plusieurs de ces selections & 
l'encontre de ce gui est préconise dans les documents cites 
(dans D24, selection de la technique des bandes "enter-
rées" ; dans D2, selection de la technique de "modification 
de composition"). 

3.12 Par consequent, la Chainbre est d'avis que ha combinaison de 
caracteristigues, tirées d'au moms cing documents et sélec-
tionnées parfois contre les indications du document en ques-
tion, ne permet d'arriver a l'objet de ha revendication 1 de 
la requéte principale que par un raisonnement "ex post 
facto", c'est-à-dire, en connaissant déjà l'objet en ques- 
tion. Or un tel raisonnement, pour apprécier l'évidence 
d'une combinaison de caracteristiques connues, n'est pas 
permis (voir ha decision T 37/85, J.0.1988, 86). 

4. 	L'objet de ha revendication indépendante 5, gui concerne un 
procédé de fabrication d'une lentille de Fresnel pour 
optique intégrée, est considéré comme nouveau et susceptible 
d'impliquer une activité inventive pour hes inémes raisons 
que cehles inentionnées ci-dessus concernant ha revendication 
1 ; en particulier, aucun des documents de l'art antérieur 
disponible ne suggère ha formation de portions de menisque 
d'une hentille de Fresnel intégrée par implantation ionique 
dans une couche guidante formée au cours d'une étape de 
fabrication antérieure. D'aihleurs, ha requerante n'a pas 
produit d'argumentation specifigue & l'encontre de ha 
revendication 5. 
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Par consequent, les motifs d'opposition visés a 
l'Article 100 CBE ne s'opposent pas au maintien du brevet 

européen sans modification, de sorte que l'opposition peut 

étre rejetée (Article 102(2) CBE). 

Requétes auxiliaires 

La Chambre étant d'avis que la requéte principale de 

l'intimée satisfalt aux exigences de la Convention sur le 

brevet européen, il n'est donc pas nécessaire de prendre en 

consideration les deux requêtes auxiliaires de l'intimée. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

Ii est statue conune suit: 

La decision contestée est annulée. 

Le brevet N° 0 050 545 est maintenu tel que délivré. 

Le Greffier 	 Le Président 

P. Martorana 	 E. Turrini 
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